
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                              
 
 
 

Corte, le 30 septembre 2011 

 
Université de Corse :  
mise en place de l’Alternance à l’IUFM 
 
 
 
L’IUFM de Corse met en place, en collaboration avec l’Académie de Corse, l’alternance 
pour les étudiants inscrits en Master Métiers de la formation se destinant aux concours 
du second degré. 
Cinq contrats en alternance rémunérés seront proposés dans le cadre de l’Internat 
d’Excellence du Lycée Pascal Paoli de Corti.  
Les étudiants pourront suivre leur formation dans la journée à l’IUFM, tout en assurant 
le soutien scolaire de 18h à 20h quatre fois par semaine à l’Internat. 
Les dossiers de candidature sont à retirer auprès des services de l’IUFM. 
 
Pour toutes informations complémentaires, contactez le 04 95 45 06 31 ou par courriel 
a_acquaviva@univ-corse.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


